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Monsieur le Président 
Ordre des Médecins des Alpes Maritimes 
33 avenue Georges V 
06000 Nice 

 
Strasbourg, le 23 mars 2007 
 
Docteur Claude BRONNER 
Président d’ESPACE GENERALISTE 
 
 
Objet : Plainte contre le Dr Rey Jean-François 
 
 
Monsieur le président et cher Confrère, 
 
J’ai le désagréable devoir de porter plainte contre le Dr Rey Jean-François, gastro-
entérologue à Saint Laurent du Var, pour sa lettre à Ségolène Royal, candidate aux 
élections présidentielles pour le Parti Socialiste (voir PJ). 
 
J’ai été mandaté par le bureau du syndicat Espace Généraliste du 5 mars 2007 pour 
porter à votre connaissance les atteintes aux articles 3, 13, 31 et 56 du Code de 
Déontologie commises par le Dr Rey. 
 
Dans sa lettre, adressée à une personnalité publique de premier plan et 
particulièrement médiatisée par sa publication sur le site de la CSMF-UMESPE, le 
Dr Rey affirme en citant des publications étrangères qu’il interprète de manière 
erronée que le recours aux médecins généralistes au lieu des pédiatres porte tort aux 
enfants qui les consultent. 
Il prétend sans aucune preuve élargir ces constatations à la gynécologie et conclut 
par des allégations parfaitement diffamatoires sur la responsabilité du recours aux 
médecins généralistes dans le retard de diagnostic concernant les mélanomes et la 
psychose maniaco-dépressive. 
 
J’espère que la Dr Rey saura reconnaître ses torts, s’excuser auprès de ses confrères 
généralistes et revenir à un débat syndical plus digne d’un responsable professionnel 
national. 
 
Dans le cas contraire, je remercie votre conseil d’accompagner ma plainte au 
Conseil Régional. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président et cher Confrère, l’expression de mes 
salutations confraternelles, 
 
Dr Claude Bronner, président d’Espace Généraliste 
 
 


